
Introduction

• Présentation par Brigitte BONNEAU (Vice-Présidente CDOS 29) et Virginie COIC 
(Inspectrice JS SDJES29). 

Types de violences dans le sport

• Violences verbales : insultes, moqueries, menaces. 
• Violences physiques : coups, blessures volontaires, surentraînement imposé. 
• Violences psychologiques et morales : harcèlement, isolement, intimidation, humiliation 

publique. 
• Violences sexuelles et cyberviolences : blagues sexistes, exhibition, harcèlement sexuel, 

agressions sexuelles, viol. 
• Violences discriminatoires : racisme, sexisme, homophobie, transphobie, discrimination 

liée au handicap, à la religion ou à l'origine sociale. 

Focus sur les violences sexistes et sexuelles

• Outrage sexiste : remarques gênantes, insultes, sifflements. 
• Exhibition sexuelle : montrer ses attributs sexuels ou commettre un acte sexuel en public. 
• Harcèlement et cyberharcèlement sexuel : diffusion de photos/vidéos intimes sans 

consentement, propos ou comportements à connotation sexuelle. 
• Atteinte sexuelle : acte de nature sexuelle commis sur un mineur de moins de 15 ans. 
• Agressions sexuelles : acte sexuel sans pénétration ou contact physique non consenti. 
• Viol : acte de pénétration sexuelle par violence, contrainte, menace ou surprise. 

Signal-Sports

• Rôle : Cellule essentielle pour sécuriser les procédures de signalement des violences dans le 
sport. 

• Objectif : Écarter les personnes mises en cause pour protéger les usagers. 
• Contact : signal-sports@sports.gouv.fr 

Chiffres clés (2024 & 2025)

• 532 personnes mises en cause (90% d'hommes). 
• 55 fédérations sportives concernées en 2024. 
• 60% des signalements concernent des violences à caractère sexuel. 
• 69% des victimes sont des femmes, 65% étaient mineures au moment des faits. 
• 75% des mis en cause sont des éducateurs sportifs (dont 50% de bénévoles). 
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Qui peut signaler et comment ?

• Tout le monde peut signaler via signal-sports@sports.gouv.fr. 
• Obligation de signaler pour les agents de l'État, dirigeants de club et exploitants d'EAPS. 
• Un mail de confirmation est envoyé systématiquement. 

Procédures après un signalement

• Mesures par le club : application des statuts et du règlement intérieur. 
• Mesures par la fédération : application du règlement disciplinaire fédéral. 
• Mesures administratives : incapacité ou interdiction d'exercer. 
• Mesures judiciaires : suite à une plainte ou des poursuites judiciaires. 

Prévention : Contrôle d'honorabilité

• Contrôle systématique des éducateurs sportifs professionnels et bénévoles, dirigeants, 
arbitres, surveillants de baignade. 

• Vérification du bulletin n°2 du casier judiciaire et contrôle du FIJAISV. 
• Non-délivrance ou retrait de la carte professionnelle en cas de condamnation. 

Prévention : Informer, sensibiliser et former

• Adapter les statuts et le règlement intérieur du club. 
• Adopter une charte de bonne conduite pour les encadrants. 
• Informer et sensibiliser régulièrement les adhérents. 
• Former les dirigeants, encadrants, bénévoles et sportifs. 
• Affichage obligatoire de l'affiche Signal-Sports dans tous les EAPS. 

Outils de prévention du CDOS

• Borne interactive et interventions gratuites dans les clubs. 
• Exposition "Sport en danger" disponible en prêt. 

Contacts utiles

• Arnaud FERRARI : Arnaud.ferrari@ac-rennes.fr 
• Yves ROBERT : Yves.Robert1@ac-rennes.fr 
• Gwenoline DERRIEN : cdos29developpement@maisondessports29.fr
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